
Le secrétariat de la Convention-cadre des 
Nations unies sur les changements climati-
ques a publié les objectifs de réduction d’é-
missions de gaz à effet de serre d’ici 2020 
des pays signataires. Ces pays représentent 
78% des émissions mondiales issues de la 

combustion d’énergie.  

Selon l’accord de Copenhague adopté le 18 
décembre dernier (voir le Feuillet n°62), les 
194 Etats signataires avaient jusqu’au 31 
janvier pour officialiser leurs engagements de 
réduction d’émissions ou décrire leurs plans 

d’actions.  

Europe incluse, 40 pays industrialisés se sont 
défini des objectifs chiffrés, très variables 
selon les Etats. Les pays émergents ou en 
développement n’ont pas annoncé d’objec-

tifs, mais des plans d’actions de réduction de 

leurs émissions, plus ou moins détaillés.   

La prochaine session de négociations post-
Copenhague devrait avoir lieu fin mai à Bonn 

(Allemagne).  
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Copenhague: les pays s’engagent 

Conformément à l’accord de Copenhague, près de 80 pays ont communiqué 
leurs objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre et leur 

plan d’actions pour y parvenir.  

Nouveaux appels à projets au Predit 

Après son 1er rapport d’étape, le Predit 4 (Programme de recherche et d’innovation dans les transports terres-

tres) lance de nouveaux appels à projets.  

Le rapport d'étape 2008-2009 de la 4ème 
édition du Predit a été l’occasion de faire 
un bilan des activités sur les 2 dernières 
années. Pour la période 2008-2009, 180M€ 

ont déjà été engagés.  

L'ensemble des modes de transports 
(routier, ferroviaire, fluvial) sont abordés  
par le Predit au travers de six thémati-
ques : énergie et environnement, qualité et 
sécurité des systèmes de transport, mobili-
tés dans les régions urbaines, logistique et 
transport de marchandises, compétitivité 
de l'industrie des transports et politiques de 

transport. 

Pour l’avenir, le Predit devrait être renfor-
cé par le Grand emprunt. Ainsi, 2Mds€ se-
ront consacrés aux questions de transports, 
d'urbanisme durable et aux véhicules du 
futur. Le transport ferroviaire, les navires 
de demain et le TGV fret devraient faire 

l'objet d'une attention particulière.  

Les différents groupes opérationnels du 
Predit lancent par ailleurs aujourd’hui cha-

cun leur tour des appels à projets.   

Mobilités dans les régions urbaines. Ce 
programme vise à produire des 
"connaissances renouvelées" dans les do-
maines des mobilités et à concevoir et 

expérimenter des services de mobilité 
adaptés aux mutations de la société et des 
territoires. Budget accordé : entre 40 et 

150.000€. Fin de l’appel : le 6 avril 2010.  

Bruit et nuisances sonores. L’appel à pro-
positions porte sur les thèmes suivants : 
réduction et caractérisation à la source, le 
véhicule dans son environnement, caracté-
risation du ressenti lors de l’écoute des 
ambiances sonores, caractérisation de la 
gêne sonore et représentation de l’environ-
nement sonore. Fin de l’appel : 30 septem-

bre 2011. 

Predit : www.predit.prd.fr 

Le lancement de ce guichet d'information a 
été annoncé lors de la journée d'informa-
tion du programme européen "Marco Polo", 
qui avait pour objectif de fournir les pre-
miers renseignements sur l'appel à projets 
2010, qui sera lancé en mars. Pour cette 

année, le budget sera de 64M€, la priorité 
allant au fluvial et aux Autoroutes de la 
Mer (respectivement 10% et 20% des bud-

gets). 

Marco Polo récompense des initiatives per-

mettant d'éviter les transports par la route 
(entre Etats membres) ou transférant des 
marchandises de la route vers le rail, le 

shortsea ou le fluvial. 

Motorway of the sea – One Stop HelpDesk : 

www.mos-helpdesk.eu  

Bruxelles lance un "helpdesk" pour les Autoroutes de la Mer 

La Commission européenne a créé un "One Stop Help Desk" pour les Autoroutes de la Mer destiné à informer les 

entreprises sur les aides potentielles.  

Pays 

Engagements 
de réduction 
des émissions 

d’ici 2020 

Par 
rapport 

à… 

Europe -20 à -30% 1990 

Australie -5% à -25% 2000 

Norvège -30 à -40% 1990 

Russie -15 à -25% 1990 

Canada -17% 2005 

Etats-Unis -17% 2005 

Croatie -5% 1990 

Japon -25% 1990 

http://www.predit.prd.fr
http://www.mos-helpdesk.eu


La Cour des comptes propose ainsi de 
confier à une commission la mission de 
créer un schéma directeur du système d'in-
formation sur les gaz à effet de serre. Ses 
principales missions seraient : 
 d'harmoniser les méthodes (périmètres, 

facteurs d'émission…) 
 de développer de nouveaux outils d'ob-

servation et de mesure 
 de superviser les procédures de normali-

sation, de contrôle et de certification 
 de faire la liaison avec les instances in-

ternationales compétentes 
 de développer des méthodes d'évaluation 

des impacts d'émissions de gaz à effet de 
serre des politiques publiques 

 d’informer le public. 

Cette mission doit permettre la mise en 
œuvre de l’obligation (issue du projet de 
loi "Grenelle 2", actuellement en discus-
sion) d'établir un bilan des émissions de gaz 
à effet de serre pour certaines collectivités 
territoriales, établissements publics et 
entreprises (voir le Feuillet n°60 et page 

4). Elle visera à :  
 étudier les avantages et inconvénients 

des principales méthodes existantes 
d'évaluation de ces émissions 

 évaluer le coût économique supporté par 
les acteurs concernés  

 détailler les conditions de la mise à dis-
position des outils existants et de diffu-
sion de ces outils à l'ensemble des ac-
teurs économiques et aux particuliers. 

La Cour des Comptes se penche sur la comptabilité du CO2 

La Cour des comptes a publié un rapport sur "les engagements, les objectifs et les indicateurs du développe-
ment durable dans l’action de l'État". Celui-ci appelle à mettre en chantier une comptabilité nationale des 

émissions de gaz à effet de serre.  

Les acteurs économiques locaux désireux 
de mettre en place un opérateur ferroviaire 
de proximité (OFP) en France pourront 
désormais se faire accompagner d'une 
structure ad-hoc qui les aidera dans leur 
projet. Créée en décembre dernier, 
"Objectif OFP" regroupe dix associations 
parmi lesquelles les chambres de commerce 
(ACFCI), des ports (UPF, AFPI), des associa-

tions professionnelles (TLF, AUTF, CGPME, 
AUTF, FIF, FNTP), ainsi que RFF et CDC 
Infrastructure (filiale de la Caisse des Dé-

pôts).  

Disposant d'un budget de 150.000€, Objec-
tif OFP jouera un rôle de catalyseur auprès 
des forces économiques locales pour faire 
émerger en région des opérateurs de 

"groupage/dégroupage" de convois multi-
clients massifiés, là où la demande le justi-
fie et où l'offre dite de "wagon isolé" n'exis-

te plus.  

26 projets d'OFP sont répertoriés à ce jour. 

Objectif OFP 

La nouvelle association "Objectif OFP" veut développer les opérateurs ferroviaires de proximité (OFP), dans les 
sillons de l'Engagement national pour le fret ferroviaire. Elle regroupe les ports, les transporteurs-logisticiens, 

les chargeurs, RFF et les CCI.  

Le Forum Economique Mondial veut un transport moins émetteur 

Début 2009, le Forum Economique Mondial a identifié les principaux leviers de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre du secteur Transport / Logistique. Cette année, il a été l’occasion de présenter des principes 

généraux sur le reporting des émissions de CO2 des transporteurs.  

D’après le Forum Economique Mondial, le 
secteur Transport / Logistique est respon-
sable, au niveau international, de 5,5% des 
émissions de gaz à effet de serre dues à 
l’activité humaine (soit 2.8 milliards de 
tonnes d’équivalent CO2 [Mds tCO2eq]). Le 
transport routier représenterait 57% de ces 
émissions, devant le transport maritime 
(17%). Globalement, le Forum estime que la 
supply chain représenterait entre 5 et 15% 
des émissions de CO2 liées à l’ensemble du 

cycle de vie d’un produit.  

Dans un rapport de 2009, il évalue à 1,4Mds 
tCO2eq les émissions qu’il serait possible 
d’éviter par la mise en place de diverses 
actions dans le secteur (60% directement 
sur les activités du secteur, le reste étant 
lié aux impacts du changement des prati-
ques logistiques et de transport sur les 
autres secteurs d’activité) (voir tableau ci-

contre).  

Cette année, le Forum a été l’occasion 
pour certaines entreprises du secteur de la 
messagerie et de l’express de faire paraître 
un guide de bonnes pratiques pour le repor-
ting des émissions de gaz à effet de serre 
des activités de transport. Ce guide devrait 
aider les entreprises du secteur à calculer 
les émissions de CO2 des prestations de 
transport pour les communiquer aux clients 

et aux chargeurs. Il inclut des 
principes généraux en termes 
de périmètres de calcul et 
d’allocation des émissions 
aux marchandises, notam-
ment dans le cas de transport 
mutualisé ou des trajets à 

vide.  

Pour rappel sur le même 
sujet mais au niveau national 
cette fois, l’Observatoire 
Energie Environnement des 
Transports (OEET), piloté par 
l’Ademe (Agence de l’envi-
ronnement et de la maîtrise 
de l’énergie), travaille ac-
tuellement aux méthodolo-
gies de calcul des émissions 
de gaz à effet de serre des 
prestations de transport dans 
le cadre de la future obliga-
tion applicable aux transpor-
teurs de communiquer à leurs 
clients les émissions générées 
par leur transport. Les premières conclu-
sions de ces travaux ont été soumises au 
Conseil de validation de l’OEET fin janvier 
et devraient être reprises à l’avenir dans 
les textes réglementaires qui définiront les 

conditions d’application de cette mesure.  

Forum économique mondial : www.weforum.org/
pdf/ip/au/guidelines.pdf 
Consignment-Level Carbon Reporting – World 
Economic Forum – Janvier 2010 
Supply Chain Decarbonization – The role of logis-
tics and transport in reducing supply chain carbon 
emissions - World Economic Forum – Février 2009 

Actions 
Réduction potentielle 

(MtCO2 eq) 

Introduire des technologies de véhicule propre 175 

Limiter la vitesse des transports routiers et 

aériens et accroître les taux de chargement 
171 

Optimiser le sourcing des produits agricoles 178 

Optimiser les réseaux 124 

Amener les bâtiments logistiques vers la haute 

efficacité énergétique 
93 

Réduire le poids et le volume des emballages 132 

Optimiser la localisation des industries 152 

Former les conducteurs routiers et ation et 

communication 
117 

Transférer les flux vers des modes moins émis-

sifs 
115 

Développer la reverse logistique 84 

Relocaliser ou développer le sourcing dans les 

pays et régions proches 
5 

Développer la livraison à domicile 17 

Réduire la congestion 26 

http://www.weforum.org/pdf/ip/au/guidelines.pdf
http://www.weforum.org/pdf/ip/au/guidelines.pdf


Le nombre de kilomè-
tres routiers parcourus 
en périphérie urbaine 
augmente constam-

ment. En cause: l’éloignement des sites 
logistiques des centres urbains, poussés 
par la pression foncière. Pour limiter ces 
kilomètres routiers, la région Ile-de-
France réfléchit aujourd’hui à faire reve-
nir la logistique en ville. A condition 
qu’elle soit "propre, silencieuse, moder-

ne, discrète"… 

Tous les jours, pour servir 700.000 établis-
sements et plus de 11 millions d'habitants, 
1 million de livraisons/enlèvements sont 
effectués en Île-de-France. La plupart de 
ces flux ont un point de départ et/ou 
d'arrivée en milieu urbain. Le "dernier 
kilomètre" est et restera quasi exclusive-
ment routier car il s’agit de la distribution 
capillaire, alors que les modes ferroviaire 
et fluvial sont par définition des modes 

massifiés. 

Les axes possibles pour une meilleure 

logistique urbaine 

Les pouvoirs publics amènent les acteurs 
économiques à une optimisation allant 
dans le sens de l'environnement notam-
ment par des réglementations contrai-
gnantes:  
 Réservation d’un créneau horaire plus 

large pour les véhicules propres à Pa-
ris,  

 Zones accessibles aux véhicules aux 
normes Euros (limitant les émissions de 
polluants atmosphériques) les plus 
récentes à Stockholm, Amsterdam ou 
Londres,  

 Péages urbains en Norvège (Bergen, 
Oslo, Trondheim et Stavanger), en 
Allemagne Berlin, Hanovre, Cologne) 
ou en Italie (Milan), 

 Autorisation des livraisons de nuit à 
Londres et aux Pays-Bas, 

 Partage de la voirie à Barcelone… 

Parallèlement, des expérimentations, 
dont certaines sont aujourd’hui opération-
nelles, ont été développées ces dernières 
années en partenariat avec les municipali-
tés. Ainsi, la plupart des grandes villes 
européennes connaissent aujourd’hui des 
organisations logistiques innovantes : 
 Services de logistique urbaine fluviale 

et ferroviaire (livraison par bateau de 
colis et de boissons à Amsterdam, li-
vraison fluviale et ferrée dans Paris, 
projets de livraison fluviale de voitu-
res, des produits de la grande distribu-
tion ou de la restauration voire trans-
port du verre usagé à Paris…) 

 Utilisation du tramway (Amsterdam, 
Dresde, Zurich…) et du RER (étude en 
cours à Paris) 

 Livraisons à vélo (Paris, Lyon, Stras-
bourg…) et en modes doux (triporteurs 
électriques…) 

 Consignes automatiques (Berlin, Brê-
me, Kassel, Fribourg, Dortmund, Pa-
ris…) 

 Espace logistique et centre de distribu-
tion urbains (Bâle, Monaco, Milan, 
Lyon, Paris…) 

 Utilisation de véhicules propres 
(électrique, Gaz Naturel Véhicule, 

hybride…) (Lyon, Paris, Strasbourg…) 

La livraison de nuit en Ile-de-France 

La région Ile-de-France souhaite aujourd-
’hui développer la livraison de nuit. Elle 
permettra d’optimiser l'espace public, de 
réduire la congestion et de limiter les 
émissions de CO2 (rouler dans une circula-
tion fluide réduit les émissions). L’expéri-
mentation de livraison de nuit menée aux 
Pays-Bas par une chaîne de supermarchés 

a montré des gains de 30% en 
termes d’émissions de CO2. 
Livrer la nuit permet par 
ailleurs aux transporteurs 
d’utiliser des camions plus 
volumineux (généralement, 
les transporteurs exploitent 
des porteurs en journée mais 
peuvent utiliser des semi-
remorques en distribution 
nocturne). L’expérimentation 
néerlandaise a montré un 
gain de 67% en émissions de 
CO2 par l’utilisation de semi-
remorques en lieu et place 

de porteurs. 

L’organisation des livraisons 
de nuit n’est viable que si les 
nuisances sonores et visuelles 
sont limitées par la l’utilisa-
tion de techniques récentes, 
telles que:  
 matériel de manutention 
silencieux (transpalettes, 

mécanismes élévateurs…) 
 revêtements amortisseurs de bruit à 

l'intérieur des camions 
 aménagement des espaces d'accueil 

dans les points de vente avec des revê-
tements spéciaux, voire des sas isolés 

 phares à base de LED 
 revêtements de voirie très performants 

au point de vue sonore 

Pour cette chaîne du silence, un label 

néerlandais (dit PIEK) existe désormais. 

Les 2 expérimentations, lancées en début 
d’année par la Région Ile-de-France, vi-
sent à montrer que la livraison par ca-
mions de nuit peut s’appliquer à de nom-
breux produits. La première permettra de 
livrer une chaîne de restauration rapide 
entre 1h et 4h du matin avec un semi-
remorque et un chariot à assistance élec-
trique répondant à la norme anti-bruit 
Piek. La seconde expérience livrera 5 
supermarchés entre 20h30 et 21h30 avec 
un porteur de 26t et quatre semi-
remorques (camions multi-températures 
normés Piek). Particularité de ces livrai-
sons : elles entraîneront un changement 
d’organisation en se faisant en présence 
du personnel et en étant aussitôt suivies 

de la mise en rayon des produits.  

Ces expérimentations font suite à des 
travaux menés les années passées:  
 En 2007 et 2008, sur la filière librairie, 

qui a mis en évidence le gisement 
considérable de réduction d'émissions 
de CO2 par la livraison de nuit. 

 En 2009 dans le secteur de la grande 
distribution où 2 opérations pilotes 
avaient déjà été menées. Selon les 
conclusions, les travaux d'aménage-
ment (disponibilité garantie des aires 
de livraison, équipements magasins, 
accès véhicules) et l'utilisation d'un 
camion silencieux, représenteraient 
cependant ''un surcoût de 6 à 10% par 

rapport à un véhicule classique''. 

En parallèle de ces pilotes, le conseil 
régional réfléchit aux questions d'immobi-
lier et de foncier logistique et à la créa-
tion du réseau logistique optimal (de la 
grande plate-forme de périphérie au plus 
petit espace logistique urbain de proximi-
té)… Des études sur la sous-traitance du 
dernier kilomètre et sur la faisabilité 
d’une labellisation des services de trans-
port et logistique, en fonction notamment 
d’un paramètre environnemental, seront 
également menées cette année. De son 
côté, la ville de Paris prépare un guide 
pour inciter les donneurs d'ordre à grou-
per les commandes, livrer en horaires 

décalés, respecter les aires de livraison… 

Région Ile-de-France: www.iledefrance.fr 

La livraison de nuit, sans bruit…  

La Région Ile-de-France lance une expérimentation de livraison en ville de nuit. L’occasion pour le Feuillet de 

revenir sur la problématique de la livraison en ville et sur les solutions imaginées aujourd’hui… 

Mars 2010 

 Livraison en vélo 

 

 Réglementation  
environnementale  

 

 Véhicules propres 

 

 Utilisation des modes  
alternatifs 

  

 Espace logistique urbain / 
Centre de distribution urbain 

 

 Espaces de livraison 
όŎƻƴǎƛƎƴŜǎΧύ 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Lille 

Rouen 
Strasbourg Nancy  

Dijon 

Clermont-Ferrand 

Bordeaux Grenoble 

Toulouse Montpellier 

Monaco 
Avignon 

 Livraison de nuit 

 Paris 

La Rochelle 

Principales démarches innovantes de livraison de marchandises en ville en France 



Mars 2010 

UNE  

PUBLICATION 

AVEC  

LE 

CONCOURS 

DE 

Moins de soufre pour les navires à quai 

Une recommandation européenne confirme l’exigence d’utiliser des combustibles à faible teneur en soufre par 

les navires à quai dans les ports européens.  

La directive 1999/32/CE du 26 avril 1999 
prévoit une teneur en soufre maximale de 
0,1% en masse pour les combustibles marins 
utilisés par les navires à quai dans les ports 
européens à partir du 1er janvier 2010. Les 
navires utilisant des fiouls lourds en mer 
doivent donc passer à des combustibles 
marins plus légers tels que le diesel marin 

ou le gas-oil lorsqu’ils sont à quai.  

La Commission recommande aujourd’hui 
aux Etats membres, dans le cadre des me-
sures arrêtées à l’encontre de navires qui 
ne se conforment pas à cette obligation 
lorsqu’ils se trouvent à quai, d’exiger de 
ces navires qu’ils fournissent des éléments 
probants quant aux dispositions prises pour 

se mettre en conformité.  

Les Etats membres peuvent tenir compte 

de l’existence d’un plan de mise en confor-
mité rétroactive lorsqu’ils déterminent la 
sévérité des sanctions à appliquer aux navi-

res non conformes.  

Recommandation de la Commission du 21 décem-
bre 2009 relative à la mise en œuvre sûre de 
l’utilisation de combustibles à faible teneur en 
soufre par les navires à quai dans les ports de 

l’Union (JOUE du 29 décembre 2009) 

Le projet de loi portant engagement natio-
nal pour l’environnement, dit "Grenelle II", 
est désormais entre les mains des députés. 
Il avait été adopté en première lecture par 
les sénateurs en octobre dernier (voir le 
Feuillet n°60). Il comprenait à l’origine une 
centaine d’articles, en comptait 187 à l’is-
sue de l’examen du Sénat, et devrait en 

comporter plus de 200 au final. 

Bilan Carbone. Plusieurs amendements ont 
été adoptés afin d’étendre l’obligation de 
réaliser un bilan des émissions de gaz à 
effet de serre à toutes les entreprises de 
plus de 500 salariés, et non plus seulement 
à celles fortement émettrices. La date du 
premier bilan pourrait être repoussée à fin 

2012, contre début 2011 initialement pré-

vu.  

CEE. Le dispositif des certificats d’écono-
mies d’énergie (CEE) pourrait ne plus être 
étendu à toutes les personnes morales, 
mais réservé aux obligés, collectivités pu-
bliques, organismes HLM et l’Agence natio-

nale de l’habitat.  

Péages urbains. L'amendement adopté fin 
septembre 2009 par le Sénat  autorisant les 
agglomérations de plus de 300.000 habi-
tants à mettre en place un péage urbain, à 
titre expérimental et pour 3 ans (voir le 
Feuillet n°59), a été supprimé par l'Assem-

blée nationale. 

Le Grenelle II entre les mains des députés 

L’examen du projet de loi "Grenelle II" a redémarré en commissions parlementaires. Le point sur les amende-

ments adoptés. 
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Conventions pour le transport combiné 

RFF a signé des conventions avec le GNTC et l’AUTF pour développer le fret ferroviaire. 

Afin de répondre aux objectifs du Grenelle 
de l’environnement visant à doubler, avant 
2020, les volumes de marchandises des 
transports combinés (de 9 à 18 milliards de 
tonnes-kilomètres), RFF (Réseau Ferré de 
France) a noué des partenariats avec le 
GNTC (Groupement National des Transports 
Combinés) et l’AUTF (Association des Utili-

sateurs de Transport de Fret).   

Le GNTC sera notamment associé aux étu-
des que RFF va engager pour moderniser les 
installations et améliorer la gestion des 
plateformes de transport combiné. Parmi 
les premières priorités figure la modernisa-

tion des équipements actuels (accès ferro-
viaires et routiers, cours des platefor-
mes…). Parallèlement, RFF identifiera les 
mesures à mettre en œuvre pour améliorer 
la gestion des plateformes, en particulier 
par la désignation d’un gestionnaire unique 
sur chacune d’entre elles. RFF et le GNTC 
vont se concerter sur tous les autres sujets 
d’importance pour le développement du 
transport combiné : amélioration de la 
qualité de l’offre de sillons, circulation de 
trains longs, développement de nouvelles 

autoroutes ferroviaires…  

De son côté, l’AUTF a, elle aussi, signé une 

convention pour "collaborer par tous les 
moyens pour promouvoir l’utilisation du 
transport ferroviaire". Cette convention 
vise à renforcer les échanges d’information 
entre les deux parties. L’examen régulier 
de la modernisation et de la construction 
des ITE (installations terminales embran-
chées) est l’une des huit mesures de cet 
accord. Les deux signataires entendent 
également travailler à l’émergence des 

opérateurs ferroviaires de proximité. 

GNTC : www.gntc.asso.fr  
RFF : www.rff.fr  

http://www.gntc.asso.fr
http://www.rff.fr

